
Liste des Territoires d'Outre-mer Français 
 

Les 5 Départements et Régions d’Outre-mer (DROM) 
 Régis par l'article 73 de la Constitution (Identité législative). 

• 971 — Guadeloupe (Basse-Terre) 

• 972 — Martinique (Fort-de-France) — Collectivité Territoriale Unique 

• 973 — Guyane (Cayenne) — Collectivité Territoriale Unique 

• 974 — La Réunion (Saint-Denis) 

• 976 — Mayotte (Mamoudzou) — Collectivité Territoriale Unique 

 

Les 5 Collectivités d'Outre-mer (COM) 
Régies par l'article 74 de la Constitution (Autonomie législative). 

• 975 — Saint-Pierre-et-Miquelon (Saint-Pierre) 

• 977 — Saint-Barthélemy (Gustavia) 

• 978 — Saint-Martin (Marigot) 

• 986 — Wallis-et-Futuna (Mata-Utu) 

• 987 — Polynésie française (Papeete) 

 

Territoires d’Outre-mer à statuts spécifiques 
Régies par des titres et lois spécifiques (Titre XIII, Lois de 1955 et 2007). 

• 988 — Nouvelle-Calédonie (Nouméa) — Collectivité sui generis (Titre XIII) 

• 984 — TAAF (Terres Australes et Antarctiques Françaises) — Statut spécifique 

• 989 — Île de Clipperton — Île placée sous l'autorité directe du Gouvernement 

Source : Données institutionnelles du Sénat français 
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💡 Le saviez-vous ? Depuis la réforme constitutionnelle de 2003, l'ancienne expression DOM-TOM a laissé 

place à des statuts comme les DROM et les COM. La France compte généralement 12 territoires 

ultramarins, plus Clipperton, atoll souvent considéré comme une 13ème entité à part. 

https://www.regions-departements-france.fr/liste-des-dom-tom.html
https://www.senat.fr/connaitre-le-senat/role-et-fonctionnement/les-collectivites-doutre-mer.html
https://www.regions-departements-france.fr/

